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ASSEMBLÉE NATIONALE
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lois
Question écrite n° 65278

Texte de la question

Mme Isabelle Le Callennec attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi, de la formation
professionnelle et du dialogue social sur la mise en œuvre de la loi sur la formation professionnelle. À l'issue de
l'adoption de cette loi, plusieurs dizaines de décrets d'application doivent être adoptés pour la mettre en œuvre.
Elle lui demande de bien vouloir préciser le calendrier selon lequel le Gouvernement entend publier ces décrets
d'application.
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